
Article L13 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Loi n°2007-211 du 19 février 2007 - art. 10 JORF 21 février 2007 

Les agents de l'administration des impôts vérifient sur place, en suivant les règles 
prévues par le présent livre, la comptabilité des contribuables astreints à tenir et à 
présenter des documents comptables.  

Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contrôle 
porte sur l'ensemble des informations, données et traitements informatiques qui 
concourent directement ou indirectement à la formation des résultats comptables ou 
fiscaux et à l'élaboration des déclarations rendues obligatoires par le code général 
des impôts ainsi que sur la documentation relative aux analyses, à la programmation 
et à l'exécution des traitements.  

Les fiducies, en la personne de leur fiduciaire, sont soumises à vérification de 
comptabilité dans les conditions prévues au présent article.  

Article L13-0 A En savoir plus sur cet article... 
Créé par Loi - art. 91 (V) JORF 31 décembre 1999 

Les agents de l'administration des impôts peuvent demander toutes informations 
relatives au montant, à la date et à la forme des versements afférents aux recettes de 
toute nature perçues par les personnes dépositaires du secret professionnel en vertu 
des dispositions de l'article 226-13 du code pénal. Ils ne peuvent demander de 
renseignements sur la nature des prestations fournies par ces personnes.  

NOTA:  

s'agissant du droit de contrôle, ces dispositions s'appliquent aux opérations 
enregistrées à compter du 1er janvier 2000, voir Loi 99-1172 Finances pour 2000 
art. 91 IV du 30 décembre 2000.  

Article L13 A En savoir plus sur cet article... 
Créé par Loi 86-1317 1986-12-30 art. 81 I Finances pour 1987 JORF 31 décembre 
1986 

Le défaut de présentation de la comptabilité est constaté par procès-verbal que le 
contribuable est invité à contresigner. Mention est faite de son refus éventuel.  

Article L13 B En savoir plus sur cet article... 
Créé par Loi 96-314 1996-04-12 [*DDOEF*] art. 39 I, V JORF 13 avril 1996 

Lorsque, au cours d'une vérification de comptabilité, l'administration a réuni des 
éléments faisant présumer qu'une entreprise a opéré un transfert indirect de 



bénéfices, au sens des dispositions de l'article 57 du code général des impôts, elle 
peut demander à cette entreprise des informations et documents précisant :  

1° La nature des relations entrant dans les prévisions de l'article 57 du code général 
des impôts, entre cette entreprise et une ou plusieurs entreprises exploitées hors de 
France ou sociétés ou groupements établis hors de France ;  

2° La méthode de détermination des prix des opérations de nature industrielle, 
commerciale ou financière qu'elle effectue avec des entreprises, sociétés ou 
groupements visés au 1° et les éléments qui la justifient ainsi que, le cas échéant, les 
contreparties consenties ;  

3° Les activités exercées par les entreprises, sociétés ou groupements visés au 1°, 
liées aux opérations visées au 2° ;  

4° Le traitement fiscal réservé aux opérations visées au 2° et réalisées par les 
entreprises qu'elle exploite hors de France ou par les sociétés ou groupements visés 
au 1° dont elle détient, directement ou indirectement, la majorité du capital ou des 
droits de vote.  

Les demandes visées au premier alinéa doivent être précises et indiquer 
explicitement, par nature d'activité ou par produit, le pays ou le territoire concerné, 
l'entreprise, la société ou le groupement visé ainsi que, le cas échéant, les montants 
en cause. Elles doivent, en outre, préciser à l'entreprise vérifiée le délai de réponse 
qui lui est ouvert. Ce délai, qui ne peut être inférieur à deux mois, peut être prorogé 
sur demande motivée sans pouvoir excéder au total une durée de trois mois.  

Lorsque l'entreprise a répondu de façon insuffisante, l'administration lui adresse une 
mise en demeure d'avoir à compléter sa réponse dans un délai de trente jours en 
précisant les compléments de réponse qu'elle souhaite. Cette mise en demeure doit 
rappeler les sanctions applicables en cas de défaut de réponse (1).  

(1) Ces dispositions s'appliquent aux contrôles engagés à compter de la date d'entrée 
en vigueur de la loi 96-314.  

Article L13 C En savoir plus sur cet article... 
Créé par Loi n°2004-1485 du 30 décembre 2004 - art. 25 (V) JORF 31 décembre 
2004 

Les contribuables dont le chiffre d'affaires n'excède pas 1,5 million d'euros, s'il s'agit 
d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, 
fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le 
logement, ou 450 000 Euros, s'il s'agit d'autres entreprises, peuvent, y compris pour 
la période ou l'exercice en cours, demander à l'administration, sur certains points 



précisés dans leur demande, de contrôler les opérations réalisées. Lorsque 
l'administration a donné suite à cette demande, elle informe le contribuable des 
résultats de ce contrôle sur chacun de ces points. Les erreurs, inexactitudes, 
omissions ou insuffisances constatées sur ces points dans les déclarations souscrites 
peuvent être régularisées par le contribuable dans les conditions prévues à l'article L. 
62. A défaut, elles font l'objet d'une procédure de rectification.  

Les opérations réalisées lors de ce contrôle ne constituent pas une vérification de 
comptabilité au sens de l'article L. 13.  

NOTA:  

ces dispositions sont applicables aux demandes présentées à compter du 1er janvier 
2005.  

Article L13 CA En savoir plus sur cet article... 
Créé par LOI n°2007-1822 du 24 décembre 2007 - art. 69 

Le contrôle sur demande prévu à l'article L. 13 C, en tant qu'il porte sur le crédit 
d'impôt défini à l'article 244 quater B du code général des impôts, est étendu à toutes 
les entreprises. 

NOTA:  

dispositions applicables aux crédits d'impôt calculés au titre des dépenses de 
recherche exposées à compter du 1er janvier 2008 . 

 
 


